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A) La définition du mot « ‘adwa » 

• La définition dans langue arabe  

L’origine du mot Adwa vient des trois lettres : ‘ayn (ع), dal (د), waw 
وََ) qui forment le verbe ‘adawa (و)

َ
 qui signifie le dépassement (عَد

d’une chose ou la progression d’une chose. 
 
Quant au mot ‘adwa (وَى

ْ
 il signifie la propagation d’une maladie (عَد

du malade vers quelqu’un d’autre.1 
 

• La définition dans le jargon Islamique  

Dans le jargon islamique, le mot ‘adwa signifie le déplacement d’une 
maladie chez un malade vers une autre personne, d’un animal vers 
un autre animal, ou d’un endroit vers un autre endroit.2 
 

B) La croyance correcte concernant 

l’épidémie  

Certains hadiths laissent à croire que le prophète nie la transmission 
d’une maladie d’un malade a un autre. 
 
D’après anas, le prophète dit : « Pas de ‘adwa et pas de 
superstition ! Et l’optimisme me plait ; il s’agit de la bonne parole. 
[mouslim :2224] 
 
Mais nous avons aussi d’un autre côté des hadiths qui semblent 
affirmer le déplacement de la maladie d’un malade vers quelqu’un 
d’autre. 
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D’après Abou hourayra, le prophète a dit : celui qui a des chameaux 
malades ne les abreuve pas avec celui qui a des chameaux sains. 
[Ahmed : 9263] 
 
Comment donc comprendre ces deux textes ?  
 
Ibn rajab a dit concernant le hadith qui nie la ‘adwa : «  la négation 
ici, consiste à nier la croyance que la maladie se déplace d’elle-
même sans la volonté d’Allah et son décret. Celui qui attribue un 
bienfait à autre qu’Allah avec la croyance qu’il ne vient pas d’Allah 
est un associateur. Et s’il croit que ce bienfait vient d’Allah, il est 
tombé dans l’association mineure. »3 
 
Al ‘adwa est le déplacement d’une maladie d’un endroit à un autre 
endroit à cause de la proximité ou du contact. Celui qui décrète ce 
déplacement est Allah et la cause du déplacement de la maladie est 
la proximité ou le contact. Il se peut qu’une personne en bonne santé 
approche le malade sans tomber malade et qu’une autre l’approche 
et tombe malade. Tout cela dépend donc de la volonté d’Allah le 
Très-Haut. 
 
Le prophète a nié Al ‘adwa, car les Arabes de l’époque antéislamique 
avaient la croyance que la maladie se déplaçait d’elle-même par sa 
propre volonté et que toute personne s’approchant du malade 
tomberait malade. 
 Ceci est de l’association dans la seigneurie d’Allah, car ils ont mis au 
même niveau Allah et une créature (la maladie) dans une chose que 
seul Allah peut faire (donner ou non la maladie).  
Le prophète n’a donc pas nié le fait qu’une maladie puisse se 
déplacer d’une personne à une autre de manière absolue, mais il a 
renié leur croyance erronée concernant le déplacement de la maladie 
d’une personne à une autre.  
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La preuve que le prophète n’a pas nié la transmission de maladie de 
manière absolue est qu’il a interdit à ses compagnons de faire boire 
un chameau malade avec un chameau en bonne santé pour qu’il ne 
le contamine pas.4 
 

C) L’interdiction d’entrée et de sortir 

d’une terre touchée par une épidémie  

D’après Abderahmen Ibn ‘Aouf, le prophète a dit : « si vous 
apprenez qu’une épidémie a touché une terre, n’y allez pas. Et si 
une épidémie touche l’endroit où vous vous trouvez, n’y sortez pas 
dans le but de la fuir. [Abou daoud: 3103] 
 

• Les sagesses de l’interdiction d’entrée dans 

une terre touchée par l’épidémie  

 
Le prophète a interdit d’entrer dans une terre où il y a une épidémie 
pour ne pas s’exposer à la maladie et préserver sa personne. Entrer 
dans un endroit où il y a une épidémie est contraire à la législation et 
la raison. S’éloigner de cette terre fait partie de la préservation 
qu’Allah nous a enjoint dans son livre. Les sagesses de cette 
interdiction sont nombreuses. Parmi elles :  
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- S’éloigner des causes de maladie et de nuisances 

pour l’être humain 

 
[ا195:ااالبقرةا{ا]التَّهْلكَُةاِاإِلىَااابِأيَْدِيكمُاْاتلُْقوُاااوَلاَ}  

 
Et ne vous jetez pas par vos propres mains dans la destruction. [2 : 

195] 
 
Si le croyant peut éviter d’être touché par une épidémie en restant 
chez et qu’il sort sans raison valable. Il aura certes désobéi à ce 
verset. 
 

- Éviter la propagation de l’épidémie et toucher de 

nouvelles personnes  

- S’exposer aux épreuves dans la foi : 

 Lorsqu’une personne se trouve dans une terre touchée par une 
épidémie sa foi est éprouvée. La personne peut tomber dans la 
mécréance en se mettant en colère contre le décret d’Allah, placer sa 
confiance en autre que lui ou autre. Il ne convient pas au musulman 
de s’exposer à ce genre d’épreuve en entrant dans une terre touchée 
par l’épidémie.  

- La diminution des adorations :  

Dans ce genre d’épreuves, il est fréquent que certaines adorations et 
bonnes actions diminuent ou disparaissent complètement. Il ne 
convient pas à un musulman d’entrée dans un endroit où les 
adorations et les bonnes actions sont faibles. 
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• Les sagesses de l’interdiction de sortir d’une 

terre touchée par l’épidémie  

 

- L’augmentation de la confiance en Allah :  

Dans cette épreuve le croyant retourne vers Allah et place 
entièrement sa confiance en Allah.  
À noter que l’interdiction de quitter une terre touchée par l’épidémie 
concerne celui qui la fuit à cause de l’épidémie. Celui qui quitte le 
pays pour un besoin ou un cas de force majeure n’entre pas dans 
l’interdiction.  

- La puissance d’Allah et la faiblesse de l’être 

humain :  

Dans ce genre d’épreuve, le croyant voit des gens tomber malades et 
mourir à cause d’une chose qui n’est pas visible à l’œil nu. Un 
microbe, un virus ou une bactérie minuscule qui décime une ville, un 
pays ou un continent. 
 Ceci montre également la faiblesse et la petitesse de l’être humain. 
Le croyant se rappelle qu’il n’est qu’une fourmi à l’échelle de 
l’univers. Il ne doit pas être orgueilleux et se faire tromper par ses 
armées ou son avancée technologique. Il n’est rien du tout ! Les 
doués d’intelligence place leur confiance en Allah le seigneur de 
l’univers, le fort, l’immense et ils implorent son secours.5 
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